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Plan régional d’interventions FEADER 2023-2027 

Dispositif 20 - PEI « Partenariat européen pour l’innovation » : 
AAP 2024 

 
Liste des pièces à fournir   

 
Chef de file :  
 

• Annexe - Dépenses du projet 

• Avis de situation SIRENE de la structure de moins de 3 mois 

• RIB (mentionnant clairement le nom de la structure) 

• K-bis de moins de 6 mois ou exemplaire des statuts à jour  

• Délibération de l’organe compétent approuvant le projet et le plan de financement  

• Pouvoir habilitant le signataire à demander l’aide et à engager la structure 

• Attestation justifiant de l’affectation des personnels sur le projet 

• Projet de convention de partenariat 

• Autres pièces  
 
Pour chaque partenaire, les pièces suivantes :  
 

• Avis de situation SIRENE de la structure partenaire de moins de 3 mois  

• K-bis de moins de 6 mois ou exemplaire des statuts à jour 

• Si le partenaire est une personne physique : copie de la carte d’identité 

• Délibération de l’organe compétent approuvant le projet et le plan de financement et habilitant le partenaire à 
demander l’aide et à engager sa structure 

• Attestation justifiant de l’affectation des personnels sur le projet 
 

 


